
 

 

 

 

Programme Stage loisirs en coordination avec le C.C.A.T 
 

 
Dans un cadre convivial, nous proposons de vous faire découvrir l’art du vitrail sous toutes ses formes, de façon ludique et efficace. A raison 

de 3h par semaine, hors vacances scolaires, aux jours et heures que vous aurez définis au moment de l’inscription, avec la possibilité de 

rattraper les cours en cas d’absence. 
 

Le premier cours (cours de découverte avant inscription définitive), se déroule de la manière suivante : 

 
- Apprentissage de la sécurité et de l’hygiène dans un atelier 

- Prise de contact avec les matériaux. Prêt du matériel (verre et outils) en attendant l’achat de son propre matériel 

- Liste des fournitures à acheter et adresses des fournisseurs spécialisés. 
- Réalisation d’une première maquette : 

« l’oiseau » ou « la pomme et la poire », apprentissage de la coupe du verre et montage. 

 
 

Déroulement du deuxième cours : 

 
- Compréhension de la technique, brève approche de l’histoire du vitrail. 

- Consolidation de la coupe du verre 

- Meulage 
- Sertissage au cuivre et assemblage des pièces. 

- Soudure. 

 
A la fin du deuxième cours, l’élève aura la connaissance nécessaire pour exécuter un vitrail de son choix. Nous mettons à sa disposition toute 

une bibliothèque de modèles de vitraux. Avec l’aide du professeur, le stagiaire pourra passer par différents niveaux de difficultés dans 

l’exécution du vitrail choisi. Plus l’élève se sentira à l’aise, plus nous ajouterons de possibilités techniques à son initiation : montage au 
plomb, peinture sur  verre, fusing et thermoformage. 

 

- Nombre d’étudiants par cours : 8 maximum 
- Prix du cours : 6 € l’heure pour les non-Thiaisiens et 5,50 € l’heure pour les thiaisiens 

- Prix par trimestre : 10 cours de 3h = 180 € pour les non-Thiaisiens et 165 €  pour les thiaisiens 

- Inscription  pour 3 trimestres  indispensable 
- Frais d’inscription : 50 € pour les non-Thiaisiens et 20 € pour les thiaisiens  

- Les chèques ne sont pas encaissés d’avance, mais au début de chaque trimestre. 
- Pas de remboursement sauf cas très exceptionnel qui sera étudié avec l’association 

 

 


